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 N° 110 octobre 2021   

 
 
 

Commune de Bas-Intyamon 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Invitation à une séance d’information 
sur l’alimentation en eau des alpages de  

Villars-sous-Mont et secteur Vudalla Enney 
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Les habitant(e)s de la commune de Bas-Intyamon sont invité(e)s à une séance 
d’information sur le projet d’alimentation en eau des alpages de Villars-sous-Mont 
et secteur de la Vudalla Enney  
 
 
 

le mercredi 10 novembre 2021 à 19.30 h. 
 

à la salle Bourgo – Auberge de la Couronne à Enney 
Route de l’Intyamon 36 – 1667  Enney  

 
 
Afin de respecter les normes sanitaires, vos données de contact seront collectées 
à l’entrée de la salle ; le port du masque, la désinfection des mains et la 
distanciation sociale sont obligatoires.  
 

 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1. Présentation du projet  
 

2. Plan financier 
 

3. Questions  

  



3 
 

 
Message du Conseil communal : 
 
 
L’Assemblée communale du 30 juin 2020 a accepté un crédit d’étude pour 
l’alimentation en eau des alpages de Villars-sous-Mont et du secteur Vudalla à 
Enney. 
 
Un bureau d’Ingénieur a été mandaté pour étudier la faisabilité du projet et 
l’élaboration d’un avant-projet. Les objectifs étaient les suivants :  
 

- Etablir le bilan de l’alimentation actuelle en eau 
- Définir le périmètre du projet et les raccordements  
- Evaluer les besoins en eau des alpages  
- Elaborer le concept technique détaillé 
- Préparer le budget de l’investissement sur la base des offres et des 

subventions  
 
Ce projet vise à alimenter les alpages communaux et privés du secteur de  
Villars-sous-Mont et de la Vudalla. Il répondra aux besoins en matière 
d’approvisionnement en eau. Soulignons que l’eau en suffisance n’est pas une 
option mais bien un impératif pour pouvoir exploiter un alpage et y faire paître du 
bétail. 
 
Cette réalisation va résoudre les problèmes liés à la précarité des tuyaux posés à 
même le sol, dans les pâturages et sur les chemins. Cela évitera aux agriculteurs 
de transporter l’eau depuis la plaine. 
 
Le concept s’inscrit dans un projet de développement durable en utilisant 
notamment l’énergie solaire. Il va pérenniser l’exploitation des alpages qui font 
partie de notre patrimoine.  
 
La demande de crédit d’investissement vous sera soumise lors de l’assemblée 
communale du 30 novembre 2021.  
 
 

Le Conseil communal 
 



 
 
 

COMMUNE DE BAS-INTYAMON 
Route de l’Intyamon 36 

1667 Enney 
 

 026 921 81 00 
Service de piquet :  026 921 81 08 

 www.bas-intyamon.ch 
 commune@bas-intyamon.ch 

 

Heures d'ouverture de l'administration communale: 
 

 Matin Après-midi 
   

Lundi FERME 14h00 – 17h30 
   

Mardi 8h30 – 11h30 FERME 
   

Mercredi FERME FERME 
   

Jeudi FERME 14h00 – 19h00 
   

Vendredi 8h30 – 11h30 FERME 

 
L'administration communale sera fermée: 
 

Le 1er novembre 2021 
Le 8 décembre 2021 
Du 24 décembre 2021 au 9 janvier 2022 
 

Heures d'ouverture des déchetteries: 
 

SITE ENNEY 
Heures d'Eté 

(1er avril au 31 octobre) 
Heures d'Hiver 

(1er novembre au 31 
mars) 

Mardi 13h30 – 14h30 13h30 – 14h30 

Mercredi 17h30 – 19h00 17h30 – 18h00 

Samedi 9h30 – 12h00 9h30 – 12h00 
   

SITE GRANDVILLARD 
Heures d'Eté 

(1er avril au 30 
novembre) 

Heures d'Hiver 
(1er décembre au 

31mars) 

Mardi et Jeudi 17h30 – 19h30 18h00 – 19h00 

Mercredi 10h00 – 11h00 10h00 – 11h00 

Samedi 10h00 – 12h00 10h00 – 12h00 
 

http://www.bas-intyamon.ch/

